
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

10 DECEMBRE 2020 
 
L'an deux mil vingt, le jeudi 10 décembre à 19 heures, les membres du Conseil Municipal légalement convoqués se 

sont réunis à la Mairie sous la présidence de Madame Patricia PILLOT, Maire, à huit clos. 

  

Etaient présents : Messieurs, Henry CANAULT, Michel DUROSSET, Jean-Claude HENRI, André PISANI et 

Théodore WIBAUX, Mesdames Dominique AUBOURG, Cécile ENJALBAL GIL CERQUEIRA, Sandrine MAS, 

Patricia PILLOT, et Fanny REYNA. 

 

Absente Excusée : Madame Delphine NAEGELLEN donnant pouvoir à Madame Fanny REYNA. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Théodore WIBAUX. 

 

Le maire propose d’ajouter un objet à l’ordre du jour : 

 

- Vote des nouveaux statuts du SIRP Villemer / Treuzy-Levelay / Nonville 

 

Le Conseil Municipal accepte d’ajouter cet objet à l’ordre du jour. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

1°) APPROUVE, à l’unanimité, le compte rendu de la réunion du 24 septembre 2020. 

 

**** 

 

2°) ENTEND le Maire donner lecture des nouveaux statuts du SIRP Villemer / Treuzy-Levelay / Nonville qui ont été 

adoptés par le comité syndical le 10 novembre 2020. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ACCEPTE les nouveaux statuts du SIRP de Villemer / 

Treuzy-Levelay / Nonville. 

 

3°) EST INFORME par le Maire que la participation de la commune au SIRP Villemer/Treuzy-Levelay/Nonville est 

plus importante que prévue. Cette augmentation concerne le remboursement du copieur de l’école à la société 

LOCAM (via le médiateur) ayant proposé dans le cadre des 3 dossiers du SIRP emportant solde avec transfert de 

propriété au profit du SIRP la somme de 13 782 €/copieur, soit pour la commune de Treuzy-Levelay a payé la 

somme de 13 782 € - 2 264,46 € (avance faite sur le budget) = 11 517,54 €.  

 

Le Maire propose une décision modificative sur le Budget Primitif 2020 de la Commune afin de régler la 

participation au SIRP Villemer / Treuzy-Levelay / Nonville. Après délibération, celle-ci est adoptée, à l’unanimité, 

avec les montants suivants : 

 

Dépense fonctionnement : Chapitre 11 - compte 615231 :   -  11.518,00 € 

Dépense fonctionnement : Chapitre 65 - compte 6554 :    + 11.518,00 € 

 

Monsieur Michel DUROSSET demande si après ce paiement le dossier est clos ce que confirme le Maire. Madame 

Fanny REYNA demande si nous avons une maintenance pour ce copieur. Le Maire indique qu’il faudra faire appel à 

une société de maintenance.  

 

**** 

 

4°) PREND connaissance de la demande du percepteur proposant la mise en non-valeur des titres irrécouvrables pour 

un montant de 2,68 € concernant le service de l’eau.  

 

Monsieur Michel DUROSSET demande pourquoi nous ne demandons pas le règlement aux abonnés. Le maire 

indique que les sommes ne sont pas importantes (centimes d’euro). Ne pouvons-nous pas arrondir les sommes ? 

Impossible car la redevance pollution domestique est de 0,38 €. 



 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, ACCEPTE de passer cette somme en non-valeur et 

DECIDE le mandatement à l’article 6541. 

 

**** 

 

5°) ENTEND le Maire donner lecture d’un projet de convention de mise à disposition du « Service Commun 

Urbanisme » de la Communauté de communes de Moret Seine et Loing pour l’étude technique des demandes de 

permis, de certificats d’urbanisme, des déclarations préalables ou autres autorisations qui paraissent justifier 

l’assistance technique de ce service. Le Maire propose de prendre l’aide technique, dont le montant est de 40€/heure et 

de laisser l’instruction des permis d’aménager, à 330 € par acte, à la Communauté de communes Moret Seine et Loing. 

Elle rappelle que la commune signe les actes établis par la CCMSL. Cette convention prend effet à compter du 

01.01.2021 pour une durée de 6 ans. 

 

Madame Dominique AUBOURG demande qui est responsable quand le dossier est instruit par la CCMSL. Le Maire 

indique que la responsabilité revient au Maire de la commune et précise que les dossiers traités par la CCMSL sont 

instruits par des agents qualifiés. 

 

Les actes d’urbanisme sont toujours instruits par la commune. Le Maire précise que pour l’année 2020, la commune a 

fait une économie de 6.570,00 €. Le Maire explique qu’en donnant à la CCMSL l’instruction des permis d’aménager, 

la commune aura accès gratuitement à la plateforme CART@DS (dématérialisation des demandes). Une formation à 

l’outil sera organisée par la CCMSL dès signature de la convention. 

 

Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité, AUTORISE le Maire à signer la convention de mise à 

disposition du service commun urbanisme de la Communauté de Communes Moret Seine et Loing pour l’aide 

technique et l’instruction des permis d’aménager. 

 

**** 

 

6°) ENTEND le Maire donner lecture d’une motion sur « l’EAU ET l’ASSAINISSEMENT – POUR DES AIDES 

PUBLIQUES À LA HAUTEUR DES ENJEUX » 

Bon nombre de communautés de communes ont d’ores et déjà intégré l’eau et l’assainissement dans leurs 

compétences. Les communes exerçant encore celle-ci sont en sursis puisque, dès 2026, elle sera obligatoirement 

transférée vers les EPCI.   

La dure réalité du terrain montre que ce transfert à la hussarde créé de l’iniquité d’une part et des difficultés de 

fonctionnement d’autre part tout en provoquant des sources de tensions paralysant les objectifs de service public à 

atteindre. 

Force est de constater que le niveau d’équipement des communes est très hétérogène. Certaines communes ont réalisé, 

pendant des décennies, des travaux d’investissement importants. Elles ont su profiter des aides très conséquentes des 

Agences de l’Eau, des régions et des départements quand, dans les années 2000, ceux-ci disposaient encore de moyens 

budgétaires importants dédiés au sein de politiques volontaristes.  

Souvent, le budget communal abondait le budget eau, comme la loi l’autorise ce qui permettait de proposer un prix de 

l’eau accessible tout en mettant en œuvre des démarches pédagogiques en direction des administrés afin d’expliquer en 

quoi il convenait d’économiser cette ressource et pourquoi les budgets de l’eau et de l’assainissement induisaient et 

induiraient des investissements très lourds. 

Les choix politiques mis en place dans les collectivités sont très hétérogènes. Cette hétérogénéité est un des moteurs 

essentiels de la difficulté du transfert de la compétence Eau et Assainissement vers les EPCI. Cohabitent aujourd’hui 

des communes en déficit d’équipement avec d’autres à des niveaux satisfaisants voire très satisfaisants.  

Les remises à niveau nécessaires au sein des EPCI nécessitent des investissements colossaux, avec de nobles objectifs 

comme la préservation, voire la reconquête des masses d’eau, les défis environnementaux et la transition écologique.  

La prise en compte solidaire de ces vastes territoires engendre des coûts d’études jamais atteints comme des 

recrutements de techniciens très qualifiés se substituant inévitablement et fatalement aux élus bénévoles qui 

s’impliquaient auparavant sur leur territoire communal.  

Le prix de l’eau est adapté sur l’ensemble du territoire intercommunal, recettes nécessaires aux investissements. Dans 

ce processus infernal, certaines communes verraient leur facture d’eau multipliée par 2, 3 voire 4 sans pour autant que 

des travaux d’investissement ne soient réalisés sur leur territoire. Si l’on considère une consommation de 100m3 par 

an pour un ménage, celui-ci verrait sa facture annuelle passer de 400€ à plus 1200€ en quelques années.  

L’incompréhension est totale et la mesure ne passe pas auprès des citoyens usagers du service.  

Deux facteurs sont responsables de cette situation.  

Le premier est celui qui a consisté à transférer une compétence sensible d’office et sans étude d’impact préalable alors 

que les niveaux d’équipement des territoires et les prix de l’eau étaient très disparates.  
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Le second est la défaillance avérée des financeurs publics. Les Agences de l’Eau participent aux financements mais de 

plan en plan, leurs aides ont fondu comme neige au soleil.  

Les aides publiques ont globalement diminué de 50% en deux décennies.  

Les Agences de l’Eau perçoivent, pourtant, des redevances auprès des consommateurs afin, principalement, de 

financer les infrastructures nécessaires à la sauvegarde et la distribution d’eau potable ainsi qu’à l’épuration des eaux 

usées. Les Agences de l’Eau devraient donc disposer de recettes suffisantes afin d’aider les EPCI à assumer de 

manière acceptable leurs responsabilités, sans faire peser directement sur les usagers la démesure financière de ces 

actions.  

Ce qui relève du bon sens bute sur les prélèvements de l’État qui ponctionne annuellement environ ½ milliard d’euros 

aux Agences de l’Eau ! Cette disposition est surréaliste, inacceptable et malhonnête. Les redevances perçues doivent 

aller où elles sont originellement prévues et non à boucher quelques trous dans le budget de l’État. 

L’État, dans son rôle d’instigateur de la transition écologique doit assumer ses responsabilités et, dépassant ses 

contradictions, revenir à plus de cohérence en aidant ses territoires partenaires à aller de l’avant en intégrant les 

retombées sociales et économiques pour les citoyens usagers des services de l’eau. 

Nous exigeons que l’État, au travers de ses Agences de l’Eau, ajuste les aides financières à un niveau acceptable, en 

direction des EPCI et des communes exerçant la compétence Eau et Assainissement afin d’en diminuer sensiblement 

l’impact sur les populations.    

Nous portons également une proposition novatrice. Le renouvellement des conduites d’eau potable comme celui des 

réseaux d’assainissement et des STEP ayant un impact très important sur l’économie de la ressource et la préservation 

des milieux naturels, l’État doit agir afin d’obtenir qu’une part des crédits européens fléchés pour l’environnement, 

soit 1000 milliards, permette aux EPCI de renouveler leur réseau sans provoquer une nouvelle crise sociale. 

Les élus de proximité que nous sommes, percevons mieux que personne la violence sociale et l’assommoir 

économique sur nos populations causées par un prix de l’eau inexplicable et insupportable. La crise des Gilets Jaunes 

nous a appris que l’empilement des taxes fait le terreau de la défiance des politiques publiques. Nous nous refusons à 

mettre en œuvre des politiques qui, si l’objectif est vertueux et incontournable, accableraient nos concitoyens et 

altèreraient encore notre construction démocratique. 

 

Après délibération, cette motion est adoptée à l’unanimité. 

 

**** 

 

7°) ENTEND le Maire indiquer qu’il faut effectuer certains travaux sur la commune : 

 

- Installation d’une gâche électrique sur le portillon de l’école : Le Maire indique que cette demande a été 

formulée par la Directrice de l’école lors du dernier comité syndical du SIRP. Le Maire avait demandé que le 

coût de l’installation soit pris en charge par le SIRP car des travaux similaires, réalisés à l’école de Nonville et 

Villemer, avaient été réglés par le SIRP au cours des années précédentes. Il lui a été répondu que les 

interphones (installation/réparation) avaient été pris en charge par le SIRP car les enfants étaient accueillis en 

garderie. La commune a donc fait établir un devis pour l’achat de fourniture, soit 260,81 €. Après vérification, 

il s’avère que le SIRP prendra à sa charge cette installation. Le SIRP va demander un devis pour l’installation 

d’un interphone. 

 

- Modification des évacuations des eaux pluviales existantes du château d’eau : suite à des problèmes 

rencontrés lors de fortes pluies, nous avons contacté Mme Amélie DAHAN Responsable d'agence – Directrice 

de projet - Agence d'Orléans auprès de la Société Utilities Performance spécialisée dans la rénovation de 

château d’eau. Elle s’est déplacée sur place le 03.11.2020 faire un état des lieux. Elle a demandé à l’entreprise 

« Industrie Eau Equipement » spécialisée dans la rénovation de château d’eau d’établir un devis qui s’élève à 

2.558,88 € TTC. Ces travaux doivent être exécutés rapidement en attendant la réfection totale du château 

d’eau. Monsieur Jean-Claude HENRI indique qu’il a négocié avec l’entreprise pour baisser le coût. La 

commune effectuera la tranchée pour l’évacuation des eaux pluviales. Après délibération, le conseil municipal, 

à l’unanimité, AUTORISE le Maire à signer le devis. Monsieur Michel DUROSSET demande si on récupère 

la TVA, le Maire confirme et indique que cette facture serait réglée sur le budget du Service de l’eau. 

Monsieur Théodore WIBAUX demande si on devra toujours faire la maintenance quand la compétence aura 

été transférée. Le Maire indique qu’on ne s’occupera plus des travaux d’entretien sur le service de l’eau mais 

qu’on devra payer ce service. Madame Dominique AUBOURG indique que sur Lorrez Le Bocage c’est la 

SAUR qui gère le service de l’eau, elle indique que sur la facture d’eau, il y a une cotisation supplémentaire 

attribuée à la SAUR et donc que forcément la facture sera plus élevée. Le Maire indique qu’il y aura bien un 

impact financier mais qu’en cas de fuites, l’intervention sera effectuée plus rapidement (personnel d’astreinte). 

Monsieur Michel DUROSSET dit qu’à Lorrez le Bocage il doit y avoir le tout à l’égout donc obligatoirement 

la facture est plus conséquente.  

 



 

- Terrassement d’un bassin de récupération d’eau pluviale dans la rue Grande : Le Maire donne lecture 

des devis, pour les mêmes prestations, des entreprises SARL COUDEVILLE (5.760,00 € TTC) et RVTP 

(5.040,00 € TTC) pour la création d’un bassin de captage d’eau, l’actuel n’étant pas assez grand. Après 

délibération, le conseil municipal, à l’unanimité, AUTORISE le Maire à signer le devis de l’entreprise RVTP 

pour un montant de 4.200,00 € HT soit 5.040,00 € TTC. Deux stagiaires du COS seront présents la semaine 

prochaine en appui de Sébastien et Jean-Claude pour le broyage et l’élagage. Ce travail permettra à 

l’entreprise RVTP d’intervenir pour réaliser les travaux du bassin de récupération d’eau pluviale. Le broyeur 

nous est prêté par Monsieur Théodore WIBAUX. Le Maire présente un croquis des travaux qui vont être 

effectués. Monsieur Jean-Claude HENRI donne des informations sur ce qui va être fait.  

 

- La création d’un parking dans la rue de la Vigne aux Vieux : Le Maire donne lecture des devis des 

entreprises SARL COUDEVILLE et RVTP pour la création d’un parking. Les montants s’élèvent 

respectivement à 3.456 € TTC et 4.008,00 € TTC. Le maire indique que ce parking vient en complément des 

places de stationnement matérialisées au sol dans la rue de la Vigne aux Vieux et que son implantation avait 

été décidée lors de la réunion publique. Compte tenu du montant des devis et de la réflexion en cours sur 

l’aménagement futur des terrains de tennis, il semble préférable, après concertation, de réaliser les travaux par 

nos propres moyens. Monsieur Jean-Claude HENRI indique qu’une solution moins onéreuse (coût divisé par 

2) est envisageable en faisant une couche de revêtement assez épaisse et en louant une pelle. Monsieur Michel 

DUROSSET dit qu’il y a des roches. Monsieur Henry CANAULT rappelle que nous devons tenir nos 

engagements auprès des habitants et que les travaux doivent être réalisés dans les meilleurs délais. Après 

délibération, le conseil municipal, décide de réaliser en interne les travaux au cours du mois de janvier 2021. 

 

- Remplacement des volets de la Mairie : Le Maire donne lecture des devis pour le remplacement des volets 

de la mairie, des entreprises Prostores, Odyssée et Ty Braz. Le Maire a demandé des devis pour des volets 

roulants solaires, des volets roulants électriques, des volets à battant en alu, etc… ainsi qu’un devis pour 

remplacer le haut de la porte d’entrée par un carreau. Le Maire indique que le choix de la couleur se fera dans 

un second temps. Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité, DECIDE de remplacer les volets de 

la mairie par des volets battants « aluminium isolé 27 mm » et AUTORISE le Maire à signer le devis de 

l’entreprise ODYSSEE d’un montant de 12.623,00 € HT soit un montant de 13.317,27 € TTC. 
 

Le Conseil Municipal EST INFORME par le Maire que la commune a la possibilité de demander une 

subvention au titre de la DETR 2021 pour le remplacement des volets de la mairie. 

 

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’une demande de subvention au titre de la Dotation d'Équipement 

des Territoires Ruraux (DETR), peut nous être accordée jusqu’à hauteur de 80 % du montant des travaux HT, 

limité à une enveloppe de 110.000 € HT. 

 

En conséquence, le Maire propose au Conseil municipal de solliciter cette aide, à hauteur de 10.098,40 € pour 

financer le remplacement des volets de la mairie, travaux estimés à 12.623,00 € HT. 

 

Après étude, le Conseil Municipal, à l’unanimité, charge le Maire de déposer auprès de Monsieur le Sous-

Préfet de Fontainebleau une demande de subvention au titre de la Dotation d'Équipement des Territoires 

Ruraux (DETR) 2021, pour un montant de 12.623,00 € HT subventionnable à hauteur de 10.098,40 € et à 

signer toutes les pièces se rapportant à cette demande de subvention 

 

**** 

 

8°) EST INFORME par le Maire que Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal Habitat et Déplacements (PLUi HD) 

est un document d'urbanisme visant à planifier et gérer le développement et l'aménagement du territoire sur l'ensemble 

des communes de la communauté de communes Moret Seine et Loing. 

Les communes de la CCMSL devaient se positionner sur le transfert, ou pas, de cette compétence à MORET SEINE 

ET LOING au 01.01.2021. La loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire, le 

transfert de cette compétence est reporté au 01.07.2021 donc la commune n’est pas obligée de se positionner ce soir 

mais le Maire souhaitait que le Conseil Municipal prenne connaissance de ce document sachant que le transfert de 

cette compétence sera obligatoire au 01/01/2026. 

Ce qui est important c’est que les communes restent toujours décisionnaires de leur document d’urbanisme. Le 

transfert est intéressant au niveau financier si on est amené à faire réviser son PLU ou à le modifier, ça ne sera plus à 

la charge de la commune mais à la Communauté de communes Moret Seine et Loing (CCMSL). Ce document va être 

soumis à l’approbation de toutes les communes de la CCMSL. La Maire indique que Madame Dominique AUBOURG 

avait des interrogations sur ce transfert : la CCMSL peut-elle nous imposer de réserver des terrains pour des zones 



industrielles ? La CCMSL indique les avantages de ce transfert mais pas des inconvénients. Le Maire explique qu’à ce 

jour nous n’avons pas assez de recul car le PLUi HD débute. La Loi « Engagement et proximité » promulguée le 

27/12/2019 a renforcé la participation des communes et conforte le rôle des maires dans les procédures d’élaboration 

et d’évolution des PLU intercommunaux, l’article 17 conférant aux maires le pouvoir d’initier une modification 

simplifiée du PLUi. Il est possible de réaliser des plans de secteur dans les PLUi, permettant de constituer ce que l’on 

peut qualifier de « familles de communes ». Si le PADD porte sur l’ensemble du territoire communautaire, les plans de 

secteurs offrent une certaine souplesse qui peut être une option intéressante pour un territoire plutôt hétérogène comme 

l’est la CCMSL. A titre d’exemple, différents PLU intercommunaux ont décliné des plans de secteurs pour : 

- Les secteurs de centralités 

- La périphérie 

- Les territoires ruraux 

Lorsque l’élaboration d’un plan de secteur est décidée, l’avis des communes du territoire est recueilli. En cas d’avis 

défavorable d’une commune sur le projet de plan d’urbanisme intercommunal, la loi prévoit que l’organe délibérant de 

l’EPCI se prononce sur un projet de plan modifié pour tenir compte de cet avis défavorable. Ainsi le projet de PLUi ne 

pourra être arrêté qu’à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés. Les communes participent également à l’évaluation 

du PLUi, celle-ci devant intervenir au plus tard tous les neuf ans. 

Le PLUi HD, est un document d’urbanisme visant à planifier, gérer le développement et l’aménagement du territoire 

sur l’ensemble des 18 communes de la CCMSL à l’horizon 2030-2035. Plus précis qu’un SCOT, nécessitant la 

connaissance fine du terrain des élus communaux, le PLUi HD permet de traduire le projet communautaire en rendant 

plus lisibles l’ensemble des missions portées par la communauté : aménagement, développement économique, 

déplacements, habitat, gestion de l’eau, des déchets, de l’énergie, protection et mise en valeur des patrimoines naturels 

et bâti, assainissement… 

Le PLUi HD remplace les PLU des communes, qui demeurent opposables durant son élaboration. Celle-ci s’étale sur 

un délai minimal de 36 mois. Pour donner suite à l’adoption du PLUi HD, les élus de la commune conservent la 

capacité de décision sur les projets présentés. 

Le conseil municipal ne souhaite pas se prononcer aujourd’hui sur le transfert de cette compétence auprès de la 

CCMSL. 

 

**** 

 

9°) ENTEND le Maire rappeler les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des collectivités 

territoriales : 

  

Article L 1612-1 

 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 

s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 

recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans 

la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  

 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 

échéance avant le vote du budget.  

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 

l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les 

dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris 

les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 

 Budget primitif de la Commune : 

 

Montant budgétisé - dépenses d'investissement 2020 : 566.845,27 € 

 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à hauteur 

du quart de la somme de 566.845,27 €, soit 141.711,32 € 

 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

 

 Chapitre 21 Immobilisations corporelles / toutes opérations confondues : 

- Compte 2111 :         20.000,00 € 

- Compte 2131 :         37.845,27 € 

- Compte 2151 :         79.866,05 € 



- Compte 2184 :           4.000,00 € 

 

 Budget Primitif du Service de l’Eau : 

 

Montant budgétisé - dépenses d'investissement 2020 : 158.427,14 € 

 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à hauteur 

du quart de la somme de 158.427,14 €, soit   39.606,79 €. 

 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

Chapitre 21 Immobilisations corporelles / toutes opérations confondues :   

- Compte 212         29.606,79 € 

- Compte 2156         10.000,00 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’accepter A L’UNANIMITE les propositions de Madame le 

Maire dans les conditions exposées ci-dessus. 

 

Le Maire informe le conseil municipal du montant des dépenses et de recettes d’investissement effectués à ce jour. 

 

**** 

 

10°) Considérant l’arrêté inter-préfectoral n°2019/8 du 19 février 2019 portant modifications statutaires du SDESM  

 

Considérant que la commune de Treuzy-Levelay est adhérente au Syndicat Départemental des Energies de Seine et 

Marne (SDESM) ;   

 

Considérant l’Avant Projet Sommaire réalisé par le SDESM à l’occasion d’un projet d’éclairage public rue Grande et 

rue du Bertigny. Le montant des travaux est estimé d’après l’Avant Projet Sommaire  à 9.444 € TTC.     

 

Après en avoir délibéré, Le Conseil municipal, à l’unanimité, des membres présents et représentés : 

 

• APPROUVE  le programme de travaux et les modalités financières d’après l’avant-projet sommaire (APS) 

 

• TRANSFERE au SDESM la maîtrise d’ouvrage pour les travaux concernés. 

 

• demande  au SDESM de lancer les études et les travaux concernant : 

 

- Remplacement d’un luminaire -  rue Grande :        1.653,60 € TTC 

- Armoire Bertigny – Remplacement et Mise en conformité :     7.790,40 € TTC 

 

• DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif de l’année de réalisation des travaux. 

 

• AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage relative à la réalisation des 

travaux, jointe en annexe, ainsi que les éventuels avenants et tout document nécessaire à sa passation ou son exécution. 

 

 AUTORISE le SDESM à récupérer les certificats d’économie d’énergie auprès de son obligé ou à présenter 

les dossiers de demande de subvention auprès de l’ADEME et autres organismes. 

 

 AUTORISE le SDESM à évacuer et à mettre en décharge spécialisée les points lumineux déposés afin 

d’effectuer le traitement et le recyclage des déchets. 

 

**** 

 

11°) ENTEND le Maire donner lecture d’un projet de convention de mise à disposition du conseiller en Prévention des 

Risques Professionnels qui intervient à la demande des communes afin d’assister et de conseiller la commune dans la 

mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité, sa mission est de prévenir les dangers susceptibles de compromettre 

la sécurité, d’améliorer l’organisation et l’environnement du travail, etc…et dans le cadre de la mutualisation, sur 

l’élaboration et le suivi du Document Unique. 

 



Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité, AUTORISE le Maire à signer la convention de mise à 

disposition du conseiller en Prévention des Risques Professionnels avec la Communauté de Communes Moret Seine et 

Loing. 

 

Madame Dominique AUBOURG propose ses services pour donner des conseils car elle s’en occupe à son travail. 

 

**** 

 

12°) QUESTIONS DIVERSES : 

 

- Le Maire informe le conseil municipal : 

 

 Qu’en raison de la crise sanitaire actuelle et de l’état d’urgence jusqu’au 25/02/2021, les vœux du Maire 

n’auront pas lieu comme prévu au mois de janvier. 

 Que la caisse des dépôts et consignations organise des formations gratuites pour les élus sur 3 thèmes : 

« Les fondamentaux, le budget et l’urbanisme » si au moins 4 élus participent aux formations, la secrétaire 

pourra y assister gratuitement. Le Maire propose d’adresser par mail, à l’ensemble des membres du 

conseil, les fiches descriptives des formations proposées dès réception. 

 

- Madame Dominique AUBOURG indique au Conseil Municipal les problèmes rencontrés pour l’organisation 

de la tournée du Père-Noël concernant la distribution des jouets et des colis des aînés. La distribution aura lieu 

le dimanche 13 décembre 2020 à 13 heures et commencera par le hameau de Launoy, Treuzy, Bezanleu et 

finira par Levelay. Monsieur Henry CANAULT indique que la prochaine fois, il faudra penser à prévenir les 

membres du conseil municipal (mail ou réunion) pour l’organisation de la tournée du Père-Noël. Madame 

Sandrine MAS dit qu’un mail aurait dû être envoyé avant de recevoir le flyer et Monsieur Michel DUROSSET 

dit qu’on devrait informer le conseil municipal plus tôt des réunions et pas 3 jours avant afin de pouvoir 

s’organiser pour se rendre disponible. Un mail a été envoyé aux membres du conseil municipal et le flyer 

distribué après avoir obtenu l'accord du propriétaire de la calèche. La situation sanitaire a perturbé 

l'organisation et n'a pas permis une information satisfaisante du conseil notamment par des réunions et des 

habitants par la distribution du flyer trop tardive. Madame Cécile GIL CERQUEIRA ENJALBAL prendra des 

photos. 

 

- Madame Cécile GIL CERQUEIRA ENJALBAL informe le conseil municipal des articles qui paraîtront dans 

la gazette. La gazette sera éditée et distribuée début janvier 2021.  

 

- Monsieur André PISANI informe le Conseil Municipal qu’il participe à 2 groupes de travail mis en place par 

la CCMSL : centre social de Villemer et centre aquatique de Moret. Quatre réunions ont été programmées en 

15 jours et en 1 mois les deux projets vont être bouclés et tout ça grâce à une bonne communication.  

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 21 heures 30 minutes. 


